
COMPTE RENDU REUNION DU 29 01 2023 

COMMISSION JEUNES 

 
Présents : Membres de la commission : M. Pascal FRAPIER - Mme Linda LARUE – M. Jean-Christophe 

LABOUX – M. David BENEZIT - Mme Ingrid BELLAMY  

Également présent :  M. Allan ABDELFADI président du CD 88. 

Absente : Mme Claire BENEZIT. 

 

CREGE : C’est une belle année pour le département des Vosges avec 3 nouveaux jeunes 

vosgien qui font leur entrée au Centre Régional d’Entrainement du Grand-Est. En plus des 

2 jeunes vosgien que comptait déjà le CREGE. On remarque que ces derniers ont un bon 

comportement et qu’il y a un bon effet de groupe entre eux. Il y a eu un petit « effet 

découverte » pour les nouveaux arrivés. De prochains stages auront lieu les 14 et 15 

février ainsi qu’en avril à Pont-à-Mousson et un autre en juillet à St-Avold. On remarque 

aussi l’arrivée de nouveaux éducateurs au centre. 

 

CHAMPIONNATS JEUNES : 

✓ Tir de précision catégorie juniore : les 4 et/ou 5 mars à Soba EPINAL 

✓ Tête à tête : le 2 avril à AVIERE 

✓ Doublette : le 23 avril à RAMBERVILLERS 

✓ Triplette : le 14 mai à EPINAL 

 

Pascal propose que les membres de la commission jeune s’occupent de la tenue des tables 

de marque. La totalité des membres accepte. La commission jeune s’engage à tenir Allan 

informé. Les inscriptions seront gérées par le comité départemental. Allan rappelle que 

nous avions proposé lors d’une précédente réunion que les inscriptions devraient se faire à 

une date butoir de la même façon que les championnats séniors. 

 

Désignation de la tenue des tables de marque : 

✓ Tir de précision : sont disponibles, Ingrid, Pascal, Linda. Jean-Christophe et David 

sous réserve. 

✓ Tête à tête : Jean-Christophe 

✓ Doublette : Pascal 

✓ Triplette : Linda 

 

 

Nous rappelons qu’il faudra de nouveau sensibiliser les parents sur les engagements de 

leur enfant sur les différents championnats en prenant en compte la grande possibilité de 

qualification de l’équipe pour les championnats Grand-Est. 

      

 

     Fédération Française 

     De Pétanque et Jeu Provençal 

 

           Agréé par le Ministère de la Jeunesse et des Sports 

 

                   COMITE REGIONAL DU GRAND EST 

COMITE DES VOSGES 
         Maison des associations quartier de la Magdeleine  entrée 12 – 88000 EPINAL 

 



 

Le comité participe aux frais des déplacements championnats Grand-Est à hauteur de 45€ 

par joueur et pour un éducateur accompagnateur. 

 

RESULTATS BF1 : 

Pascal a organisé une pré-formation le 28 décembre 2022 à Eloyes, 6 personnes étaient 

présentes. 

5 vosgiens se sont présentés à l’examen BF1 les 14, 15 et 21 janvier et tous ont obtenus 

leur diplôme. Bravo ! 

Le département compte désormais 18 éducateurs. 

 

PROJET DE SECTORISATION : 

Dès cette année, il faudra engager en CDC jeunes, une équipe par catégorie (fin de la 

double catégorie) à cause de la trop grande différence d’âge entre les joueurs au sein d’une 

même catégorie (parfois 5 ans d’écart)   

Cette nouvelle règle va pénaliser les clubs avec peu d’effectif jeune qui ne pourront plus 

engager d’équipe.   

C’est pourquoi le rattachement des jeunes joueurs de chaque club à une seule école de 

pétanque de secteur, pourrait nous assurer la continuité de participer aux championnats des 

clubs.  

Il existe dans le cahier des charges d’une école de pétanque, une convention d’entente 

entre clubs (jusqu’à 5 clubs)  

Les ententes sont évolutives.  

Les CDC regrouperont les Vosges, le Haut-Rhin et le Bas-Rhin. 

 

Le département des Vosges compte 3 secteurs : Neufchâteau, Epinal et Saint-Dié. 

 

Arrondissement NEUFCHATEAU : Neufchâteau, Mirecourt, Contrexéville, Vittel et 

Lamarche. 

 

Arrondissement SAINT DIE : Raon l’Etape, Saint Dié, Vallée du Rabodeau, Saint Michel, 

Sainte Marguerite, Gérardmer, Vallée des Lacs. 

 

Arrondissement EPINAL :  

✓ Epinal Nord : Rambervillers, Charmes, Vincey, Nomexy, Thaon les Vosges et 

Bruyères. 

✓ Epinal Centre : LPE, GCM, La Vierge, Girancourt, Aydoilles, Avières, Golbey et 

Dogneville. 

✓ Epinal Sud : Eloyes, Xertigny, Saint Nabord, Saint Etienne, Remiremont, Thiefosse, 

Plombières, Val d’Ajol, La Bresse et Le Thillot. 

La commission jeune va travailler sur le recensement des diplômés sur le département et 

demandera à chaque club de désigner un « référent jeune ». Elle sensibilisera les dirigeants 

à la sécurité et mettra en place des formations « mini-coach » 

 

PROJET DE CREATION D’UN CENTRE DEPARTEMENTAL : 



Pascal propose l’idée de la création d’un centre départemental. Cette idée sera présentée au 

comité départemental lors de la prochaine réunion et si cette dernière est validée, elle sera 

présentée aux clubs lors de la réunion des clubs en mars. 

5 stages soit 1 par secteur sera proposé pour repérer les meilleurs éléments afin de créer un 

pôle départemental de 12 à 18 joueurs (4 par catégorie).  Ceci aura l’intérêt d’avoir un 

suivi de nos meilleurs joueurs et de leur proposer des séances d’entrainement 

individuelles. Ceci permettra aux jeunes de se présenter dans les meilleures conditions aux 

sélections interdépartementales et régionales. 

Il faudra prévoir un point d’encrage pour le matériel.  

Un budget prévisionnel a été fait. Plusieurs subventions pourront être demandées. Le 

comité départemental participera aussi à ces frais. 

 

DEMANDE DE SUBVENTIONS : 

Jean-Christophe propose l’idée de réaliser un dossier de support par le département pour 

l’accueil d’une personne en Service National Universel qui dispose de 84 heures au 

minimum pour une mission d’intérêt général. Se renseigner auprès de la DSDEN88 

service jeunesse et sport. 

Il existe une aide (inv’est asso) qui soutient les associations du Grand-Est dans leur projet 

d’investissement matériel inhérent à la mise en œuvre de projets associatifs. Se renseigner 

auprès de la région. 

Il y a aussi la possibilité d’obtenir des remboursements de frais de formation ou de tutorat 

d’apprenti. Se renseigner auprès de l’AFDAS. 

 

INTERVENTIONS SCOLAIRES : 

Pascal a recensé toutes les écoles et collèges à proximité de chaque club. Cette liste sera 

envoyée aux clubs. 

 

CONVENTIONS (USEP, UNSS) : 

La commission jeune se tient à disposition des clubs pour les accompagner pour l’UNSS et 

l’USEP. 

 

QUESTIONS/REMARQUES DIVERSES : 

Pascal nous informe qu’après discussion avec Claire Benezit, elle ne dispose plus assez de 

temps nécessaire pour la commission jeune (études, travail). A partir de ce jour, elle ne fait 

dons plus partie de la commission. Une place étant vacante, nous attendons d’éventuelles 

candidatures. 

Pour les futures réunions, nous étudierons la possibilité de travailler en visio. Tout le 

monde est d’accord. 

Le comité va organiser des formations gestion concours. 

Nous devrons demander aux clubs, les fonctions des personnes (qui fait quoi au sein de 

chaque club). 

 

 

FIN DE LA REUNION 
 


